


















































 
9. GARANTIE 
 

Kito Corporation ("Kito") offre la garantie suivante au premier acquéreur 
("l'acquéreur") de produits neufs fabriqués par "Kito": 

 
1.  "Kito" garantit qu'au moment de la livraison tous les produits Kito sont 
exempts de toute défaut de construction et/ou de matériau. Si des pièces 
sont reconnues défectueuses, "Kito" s'engage à les réparer ou à les échanger 
gratuitement. Ceci est valable à condition que le droit à la garantie soit 
présenté par écrit dès la découverte de la défectuosité et ce, au plus tard une 
(1) année suivant la date de livraison. De plus, toute pièce défectueuse doit 
être mise à la disposition de "Kito" ou être retournée sur demande à l'usine 
de "Kito" pour fins d'examen. 
 
2.  "Kito" n'accorde pas de garantie pour des éléments livrés par d'autres 
fournisseurs. Dans la mesure du possible, "Kito" transfère cependant à 
"l'acquéreur" les garanties correspondantes d'autres fournisseurs. 
 
3.  La responsabilité de "Kito" et les droits de "l'acquéreur" se limitent 
exclusivement à la réparation ou à l'échange des pièces jugées défectueuses 
selon l'article 1 de la présente garantie. "Kito" n'accorde aucune autre 
garantie en relation avec l'acquisition et l'utilisation de ses produits. 
 
4.  La présente garantie est valide en autant que les consignes d'utilisation et 
de sécurité aient été respectées lors du montage, de la mise en service et de 
l'entretien. Sont exclus de la présente garantie les produits "Kito" qui ne sont 
pas montés ou installés selon les règles de l'art, qui n'ont pas été utilisés ou 
manipulés correctement, qui ont été combinés ou adaptés à d'autres produits 
d'une manière incorrecte, ou qui n'ont pas fait l'objet de l'entretien nécessaire 
tel qu'indiqué dans les consignes du présent manuel. 
 
5.  "Kito" n'est en aucun cas responsable ni de dommages ou pertes causées 
par l'usure normale, le transport, le dépôt ou le rangement prolongé ou 
incorrect de ses produits, ni de dommages ou pertes provoquant un 
ralentissement ou un arrêt de travail. 
 
6.  Cette garantie est automatiquement déclarée nulle, non avenue et sans 
effet dans le cas de tout produit "Kito" qui aura été adapté, réparé ou modifié 
avec des pièces ou des éléments non livrés par nos soins. 
 
 
CETTE GARANTIE REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPLICITE OU 
IMPLICITE, NOTAMMENT - MAIS NON EXCLUSIVEMENT - TOUTE GARANTIE 
PORTANT SUR LA QUALITÉ OU L'APTITUDE À QUELQUE USAGE PARTICULIER. 
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